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Conform�ment au porter � connaissance disponible en mairie, ANGIENS doit prendre en 
compte des servitudes d’utilit� publique. Les servitudes d’utilit� publique et les projets, 
documents approuv�s souvent de port�e supra-communale, s’imposent au plan local 
d’urbanisme.

Les servitudes d’utilit� publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de
propri�t�, institu�es dans un but d’utilit� publique au b�n�fice de personnes publiques (�tat,
collectivit�s locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF …) et de 
personnes priv�es exer�ant une activit� d’int�r�t g�n�ral (concessionnaires de canalisations 
…). Le PLU doit comporter en annexe les diff�rentes SUP (L.126-1). Leur liste, dress�e par 
d�cret en conseil d’Etat et annex�e au code de l’urbanisme, les classe en quatre cat�gories :

- les servitudes relatives � la conservation du patrimoine,
- les servitudes relatives � la conservation de certaines ressources et �quipements,
- les servitudes relatives � la d�fense nationale,
- les servitudes relatives � la salubrit� et � la s�curit� publiques.

A l’expiration du d�lai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 
servitude, seules celles annex�es au PLU peuvent �tre oppos�es aux demandes d’autorisations 
d’occupation du sol.

Les SUP recens�es int�ressant le territoire communal d’ANGIENS sont r�pertori�es ci-
dessous :

Type Intitul� Servitude Institution
AC1 Protection des monuments

historiques
Manoir de Roquefort Inscrit par AP du 

12.10.1972
AC2 Protection des monuments

naturels et sites prot�g�s
Domaine de Silleron Class� par arr�t� 

minist�riel du 
30.03.1948

AC2 Protection des monuments
naturels et sites prot�g�s

Le Ch�teau et l’enclos
Domaine de Silleron

Inscrits par arr�t� du 17 
novembre 2008

I3 Canalisations de gaz
Une fiche d’information est 
jointe � cette annexe.

Canalisation de transport
de gaz.

Lois des 15.06.1906, 
13.07.1925 et 
08.04.1946

I4 Lignes �lectriques. Seules sont 
report�es au plan des
servitudes les lignes de tension 
sup�rieure � 63 KV.

Ligne a�rienne 90KV n�1 
BARETTES-BUQUET

D.U.P. du 24.11.1944. 
et du 13.01.1988.

I4 Lignes �lectriques. Seules sont 
report�es au plan des
servitudes les lignes de tension 
sup�rieure � 63 KV.

Ligne
PALUEL.BARNABOS I et
II. 2 x 400 KV.

D.U.P. du
29.04.1977.

I4 Lignes �lectriques. Seules sont 
report�es au plan des
servitudes les lignes de tension 
sup�rieure � 63 KV.

Lignes �lectriques de
distribution.

PT2 Protection des transmissions
radio�lectriques contre les
obstacles.

Faisceau hertzien
FONTAINE-LE-DUN
SAINT VALERY EN CAUX

D�cret
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Le plan des SUP figurant dans le PLU actuellement opposable en vigueur pr�cise la 
localisation des diff�rentes Servitudes d’Utilit� Publique.

Les servitudes � A1 � (servitude de protection soumise au r�gime forestier et institu�e en
application des articles L.151-1 � L.151-6 du code forestier) ont �t� supprim�es. L’article 
R.123-14 du code de l’urbanisme demande n�anmoins que les bois ou for�ts soumis au 
r�gime forestier soient report�es en tant qu’annexe dans le PLU (service ressource : DDAF).

Les servitudes � A5 � attach�es aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne 
figurent ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annex�s au PLU en vigueur. 
Elles sont mat�rialis�es dans une carte annexe du PLU : les annexes sanitaires (service 
gestionnaire de la servitude A5 : DDASS).

La servitude I3 : Une fiche d’information, relative aux risques pr�sent�s par les canalisations 
de transport de mati�res dangereuses int�ressant le territoire d’ANGIENS, est jointe � cette 
notice.

Un plan � l’�chelle 1/5 000� est joint � cette liste des servitudes.
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